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GARANTIR L'AVENIR ET LA JUSTICE DU SYSTÈME DE RETRAITES - (N° 1400) 
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Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 188

présenté par
M. Tian, M. Hetzel, M. Guilloteau, M. Vitel, M. Verchère, Mme Nachury, M. Lurton, M. Jean-

Pierre Vigier, M. Nicolin, M. Tardy, M. Fenech, M. Salen, M. Jean-Pierre Barbier, Mme Lacroute, 
M. Marlin, Mme Boyer, M. Sermier, Mme Poletti, M. Myard, Mme Louwagie, M. Decool, 

Mme Le Callennec, M. Siré, M. Mariani, Mme Dalloz, M. Moreau, M. Dhuicq et M. Gandolfi-
Scheit

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

I. – À compter du premier semestre 2014, le Comité de pilotage des régimes de retraite organise une 
réflexion nationale sur les objectifs et les caractéristiques d’une réforme systémique de la prise en 
charge collective du risque vieillesse.

Parmi les thèmes de cette réflexion, figurent :

1° Les conditions d’une plus grande équité entre les régimes de retraite légalement obligatoires ;

2° Les conditions de mise en place d’un régime universel par points ou en comptes notionnels, dans 
le respect du principe de répartition au cœur du pacte social qui unit les générations ;

3° Les moyens de faciliter le libre choix par les assurés du moment et des conditions de leur 
cessation d’activité.

II. – En s’appuyant sur un rapport préparé par le Conseil d’orientation des retraites, le Comité de 
pilotage des régimes de retraite remet au Parlement et au Gouvernement les conclusions de cette 
réflexion dans le respect des principes de pérennité financière, de lisibilité, de transparence, d’équité 
intergénérationnelle et de solidarité intragénérationnelle.
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Il s’agit de « déterrer » l’article 16 de loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 qui prévoyait que cette 
réflexion devait être menée – en vain ! – au cours du premier semestre 2013…


